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Les PAPI

 Trois appels à projets successifs, avec 
des niveaux d’exigence croissants :

 connaissance des enjeux et des aléas

 élaboration de la stratégie

 robustesse des structures porteuses

 justification socio-économique

outils d’analyse de l’efficacité des travaux 
   

ACB : analyse 
coût-bénéfice

AMC : analyse 
multi-critères 

 Appel à projets du MEEM auprès des collectivités
 

 Outil de contractualisation  Financements Etat⇒

 Gestion intégrée du risque inondation à l’échelle d’un 
bassin de risque :
7 axes dont 2 axes « opérations structurelles »

Axe 6 : ralentissement des écoulements
Axe 7 : ouvrages de protection hydraulique

Opérations structurelles
= travaux, ouvrages ou 
aménagements qui 
modifient l’aléa
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ACB et AMC : aides à la décision
 Utilité des ACB et AMC :

– mieux connaître la vulnérabilité du territoire

– alimenter la concertation

– éclairer les décisions

– hiérarchiser les actions

  Un outil incontournable pour l’octroi de financements Etat:

PAPI 2 (2010-2017) : 
ACB obligatoire :
– pour chaque groupe d’opérations 
structurelles (travaux) des axes 6 et 7 
des PAPI cohérentes d’un point de vue 
hydraulique
– et si coût total de chaque groupe
d’opération > à 2 M€ ou > 25 % du 
montant total du programme d’actions

PAPI 3 (à partir de 2018) : 
- AMC obligatoire :
si coût total de chaque groupe
d’opérations structurelles cohérentes > 5 M€

- ACB obligatoire :
2 M€ < coût opérations structurelles 
cohérentes < 5 M€

- Justification économique si coût opérations 
structurelles < 2 M€
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ACB                vs                 AMC

 Outil d’analyse basé sur des 
indicateurs purement économiques : 

 = ACB + indicateurs monétaires 
supplémentaires + indicateurs 
non monétaires (santé humaine, 
environnement, patrimoine culturel, 
résilience du territoire...)

 Analyse d’un plus grand nombre 
d’enjeux   ⇒ meilleure 
connaissance de la vulnérabilité 
du territoire

Dans les 2 cas : - Analyse à l’horizon de 50 ans, 
- Même définition du périmètre d’étude basé sur l’enveloppe de 
crue de différents scénarios 

 2 indicateurs monétaires pour 
évaluer la rentabilité du projet

 4 catégories d’enjeux : habitations, 
entreprises, agriculture, 
établissements publics

Bénéfices
 > Coûts

⇒Efficience   
   du projet
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L’ACB

 Les étapes de réalisation
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L’ACB

1. Identifier le périmètre d’étude

? Quelle situation de référence prendre en compte ? 

– En absence d’ouvrage :

• Situation de référence si absence d’ouvrage : inaction, « statu quo »

• Situation aménagée : avec projet

– Présence d’ouvrages, si augmentation du niveau de protection :

• En situation de référence : intégrer les coûts de gestion de l’ouvrage ou le coût de 
déconstruction si ouvrage remis en cause

– Présence d’ouvrages, si pas d’augmentation du niveau de protection (confortement) :

• En situation de référence : prise en compte des scénarios de brèches jusqu’à la 
rupture de l’ouvrage débouchant au confortement forcé de l’ouvrage (note méthodo. 
en cours)
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L’ACB

1. Identifier le périmètre d’étude
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L’ACB

2. Caractériser les scénarios d’aléas

 Modèle hydraulique (étendue spatiale) + modèle hydrologique (occurrence des 
évènements)

 3 scénarios au minimum :
. crue fréquente
. crue moyenne ou de dimensionnement du projet
. crue extrême
. éventuellement : crue de 1ers dommages
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L’ACB

3. Recenser les enjeux

Cartographie des enjeux + croisement avec l’aléa, avant et après 
projet, pour les différents scénarios de crue
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L’ACB

4. Calcul des bénéfices du projet = dommages évités

 Notion de dommage = impact, préjudice causé par une inondation

 Il existe plusieurs types de dommages :

– Dommages tangibles / intangibles

● Tangibles : facilement quantifiables (dégradation habitat, entreprises,...)

● Intangibles : pas de système de prix (stress, pollution,...)

– Dommages directs / indirects

● Directs : impact physique de l’inondation (dégâts matériels, salissures,

endommagement,…)

● Indirects : troubles de jouissance subis dans l’attente du remplacement

des biens détruits (perte d’activité d’une entreprise après inondation, ...)

Evaluation des dommages  permet d’⇒ approfondir la connaissance de la 
vulnérabilité d’un territoire : qualification de ce qui peut arriver en + du diagnostic 
classique (carto des enjeux et exposition aux inondations)
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L’ACB

4. Calcul des bénéfices du projet = dommages évités

Méthode : pour chaque crue étudiée, par catégorie d’enjeu :

 appliquer au croisement aléa-enjeu la fonction de dommage 
correspondant à l’enjeu

 calcul des dommages avant et après projet
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L’ACB
4. Calcul des bénéfices du projet = dommages évités

Quantifier les dommages évités grâce à la mise hors d’eau d’enjeux ou  
l’abaissement de la ligne d’eau en comparant les dommages avant et après-projet
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L’ACB
5. Calcul des coûts du projet

 Coûts d’investissement (€ HT) : coût des travaux, coût des études, coût du 
foncier, coût des mesures réglementaires (compensatoires)

 Coûts d’entretien (€ HT/an) : entre 1 % et 5 % du Ci (en général : 3%)

 Échéancier des travaux à considérer : le système de protection ne fonctionne 
que si toutes les opérations sont réalisées

6. Calcul de la VAN (valeur actualisée nette) et du ratio B/C (bénéfices / coûts)

VAN = Bénéfices – Coûts (= quantité de 
dommages évités, déduction faite des coûts, 
grâce aux investissements réalisés)

VAN > 0 à l’horizon 50 ans

B/C = retour sur investissement de chaque euro 
investi dans le projet

B/C > 1 à l’horizon 50 ans

Projet efficient
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L’AMC
L’ACB a des limites :

 Applicabilité de la méthode :

– Des outils obsolètes (des fonctions de dommages dépassées) ou 
incomplets 

 Quel rôle dans la prise de décision :

– Un outil économique binaire : la rentabilité de l’ouvrage n’est pas une 
donnée suffisante pour justifier de la pertinence d’un projet

– … qui n’intègre pas tous les bénéfices : les dommages liés à la santé 
humaine, à l’environnement, etc, sont pas comptabilisés
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L’AMC
L’AMC permet de répondre à des questions plus précises :

 Le projet étudié bénéficie-t-il davantage aux logements, aux entreprises, au 
secteur agricole ou au secteur public ?

 Quelle commune en bénéficie le plus ?

 Combien d’habitants et d’emplois seront protégés ?

 Quel est le coût du projet par habitant protégé ?

 Par emploi protégé ?

 Quelles seront les économies potentiellement faites par la société grâce aux 
investissements dans ces mesures de protection ?
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L’AMC
Les étapes de réalisation d’une AMC :
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L’AMC
De nouveaux indicateurs :

 Indicateurs ACB + indicateurs élémentaires et synthétiques représentant 
essentiellement les bénéfices intangibles (non monétarisables) des projets et 
quelques bénéfices tangibles (monétarisables) supplémentaires

= ACB
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L’AMC
L’analyse des indicateurs élémentaires d’un projet : interprétation
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L’AMC
Regard critique sur l’analyse élémentaire :
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L’AMC
L’analyse synthétique :

Fait apparaître un nouvel élément : le NEMA = nombre d’enjeux moyens 
annuels

  ⇒ de nouveaux indicateurs, monétaires ou non 
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Merci de votre attention 
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